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Arrêté DREAL-SG-2024-22 en date du 15 juillet 2024
portant subdélégation de signature

Annexe 1

---

Actes relevant de l’art 1 de l’arrêté préfectoral n° 2024/280 en date du 12 juillet 2024
(Préfet de région)

Subdélégataires Etendue de la subdélégation

Véronique CARPENTIER Tous actes délégués
Patrick CAZIN-BOURGUIGNON Tous actes délégués
David MAZOYER Tous actes délégués
Stéphanie MATHEY Tous actes délégués
Patrick CHENOT GS 2 à 6

RH 1 à 8
Erika PEIXOTO GS 2 à 6

RH 1 à 8
Michaël BERTIN GS 2 à 6

RH 1 à 8
Anne-Laure DESTOMBE GS 2 à 6

RH 1 à 8
Julie MILION GS 2 et 3 (sauf OM international)

RH 1 à 8
Annick BANDURA GS 2 et 3 (sauf OM international)

RH 1 à 8
Josiane FISCHER GS 2 et 3 (sauf OM international)

RH 1 à 8
Laurent BLANCHARD GS 2 et 3 (sauf OM international)

RH 1 à 8
Aurélie SIMON GS 2 et 3 (sauf OM international)

RH 1 à 8
Pascal COZZA GS 2
Suzanne BURGER GS 2
Emmanuelle GABUTHY GS 2 et 3 (sauf OM international)
François TORCASO GS 2 et 3 (sauf OM international)
Romain MESGNY GS 2 et 3 (sauf OM international)
Alexandre WETSTEIN GS 2
Fabrice CHATELOT GS 2
Eric PARACHINI GS 2
Frédéric DESMET GS 2
Yveline FRANCO-VENTURINI GS 2 et 3 (sauf OM international)
Diane ROCK GS 2 et 3

RH1, RH2, RH5 pour les arrêtés ou décisions qui 
relèvent de l’échelon zone de gouvernance

Agnès COURTY GS 2 et 3
Myriam PICARD GS 2 et 3 (sauf OM international)



Sylvain PASQUINI GS 2 et 3
RH1, RH2, RH5 pour les arrêtés ou décisions qui 
relèvent de l’échelon zone de gouvernance

Guillaume GAUBY GS 2 et 3 (sauf OM international)
E1
ES 1

Michel HUEBER GS 2 et 3 (sauf OM international)
Sophie NAUDIN GS 2 et 3 (sauf OM international)
Christophe LEBRUN GS 2et 3

CH 1 et 2
E 1 et 2
ES 1

Thierry MARY  GS 2 et 3
 E1 et 2
 CH 1et 2
 ES 1

Jennifer MOUY  GS 2 et 3
 E1 et 2
 CH 1 et 2
 ES 1

Lyne RAGUET  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 E1 et 2
 ES 1

Nicolas VALANCE  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Gauthier BOUTINEAU  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 E1 et 2

Stéphanie VIRON  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 E1
 ES 1

Léo Selim MRAD GS 2 et 3 (sauf OM international)

Michel ANTOINE GS 2 et 3 (sauf OM international)

Marie-Pierre LAIGRE GS 2 et 3
MN 1 à 3

Aline LOMBARD GS 2 et 3
MN 1 à 3

Jean-Paul TORRE GS 2 et 3
MN 1 à 3

Alberto DOS SANTOS GS 2 et 3
MN 1 à 3

Françoise MARCHAL GS 2 et 3 (sauf OM international)
Dominique ORTH GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN 1 à 3
Rémi SAINTIER GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN 1 à 3
Sophie OUZET GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN 1 à 3



Anne WEISSE GS 2 et 3 (sauf OM international)
MN1 et 2

Muriel ROBIN  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 MN 1 à 3

Vincent BACHMANN  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 MN 1 à 3

Raphaël JANNOT  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 MN 1 à 3

Marc JAMMET  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Muriel MASTRILLI  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Daniel SCHNITZLER  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 MN 1 à 3
Guy TREFFOT   GS 2 et 3

  MO 1, 2, 5 à 11
  RTR 1 à 21

Isabelle DUNIS   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Laurence FELTMANN   GS 2 et 3

  MO 1, 2, 5 à 11
  RTR 1 à 21

Paul BOUZID   GS 2 et 3
  MO 1, 2, 5 à 11
  RTR 1 à 21

Laure PERRIN  GS 2 et 3 (sauf OM international)
  MO 1, 2, 5 à 11

Bruno LAIGNEL  GS 2 et 3 (sauf OM international)
  MO 1, 2, 5 à 11

Sophie COLBUS  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 RTR 1 à 21

Frédéric MICHEL   GS 2 et 3 (sauf OM international)
  RTR 1 à 21

Benjamin BENOIT  GS 2 et 3 (sauf OM international)
  RTR 1 à 21

Julien BIARD   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Sébastien GASSMANN   GS 2 et 3 (sauf OM international)

 RTR 18 et 19
Elisabeth KAYSER   GS 2

  RTR 1 à 16
Elisabeth KLEIN   GS 2

  RTR 1 à 16
Vincent LAHOUSTE GS 2 et 3 (sauf OM international)

RTR 9
David LOMBARD   GS 2 et 3 (sauf OM international)

Christophe CLARISSE   GS 2 et 3 (sauf OM international)

Maryse LUXEREAU   GS 2 et 3 (sauf OM international)

Céline BRAULT   GS 2
  RTR 1 à 16

Michaël VIGNON   GS 2 et 3



  MO 1,2,5 à 11
Pascal POUL   GS 2

RTR 1 à17
Christophe ALIZON   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Cyrille LEMOINE   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Patrick KARMAN   GS 2et 3 (sauf OM international)
Fabrice JOGUET-RECCORDON   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Mickaël JOLY   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Laurent GOGLIA   RTR 9
Hélène FOREAU  GS 2et 3 (sauf OM international)

 RTR 1 à 21
Raphaël CLER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Didier SARRAZIN  GS 2
Isabelle REGENT  GS 2
Pascal LAJUGIE GS 2 et 3

 AE 1 à 5
 MSS 1

Philippe LIAUTARD  GS 2 et 3
 AE 1 à 5
 MSS 1

Cyril DROIT  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Ahmed ABDELGHANI  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Marc LITZENBURGER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Sébastien GOLFIER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Ludivine BOUTINEAU  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Claire METAIRIE-FRANCOIS  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Pierre CASERT  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5
Jacques MOLE  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Mohamed. KHEDJOUT  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Pascale HANOCQ  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 MSS 1
Nicolas PONCHON  GS 2 et 3

 GS 6
Philippe HESTROFFER  GS 2 et 3

 GS 6
Denis MAIRE  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Yohan SOLTERMANN  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Muriel DOMANGE GS 2 et 3

 GS6
Delphine ZILLHARDT  GS 2 et 3

 GS6
Florent FEVER  GS 2 et 3

 GS 6



Patrice GARNIER  GS 2 et 3
 GS 6

Régis CREUSOT  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6

Benjamin DEWEPPE  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6

Nicolas MAÏER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6

Carine RAUCH  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6

Xavier BERDOS  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6

Claude HUSSER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Pascal MOQUET  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Caroline RIQUART  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Eric THOUVENOT  GS 2 et 3

 GS 6
Benoît COLIN  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Guillaume PRINCIPATO  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Laurent LLOP  GS 2 et 3

 GS 6
Sarah CAPPELLINA GS 2 et 3

 GS 6
Odile ROCHIGNEUX
(à compter du 1er septembre 2024)

GS 2 et 3
 GS 6

Laurence PAVAN  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Philippe LAMBALIEU  GS 2 et 3

 AE 1 à 5
Hugues TINGUY  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5
Christelle MEIRISONNE  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5
Benoît PLEIS  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5
Isabelle KAUFFMANN GS 2 et 3
Céline THIEL-BRAVO  GS 2 et 3 (sauf OM international)
François MATHONNET  GS 2 et 3
Etienne FREL-CAZENAVE
(à compter du 1er septembre 2024)

 GS 2 et 3 (sauf OM international)

Odile SCHOELLEN  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Xavier CHEIPPE  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Eric TSCHUDY  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Eric GONAND  GS 2 et 3 (sauf OM international)

Anita BOTZ  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)



Marc SPOHR  GS 3 (sauf OM international)
AE 1 à 4 (ICPE uniquement)

Valérie BLANCHARD  GS 3 (sauf OM international)
 AE 1 à 4 (ICPE uniquement)

Caroline TEYSSIER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Caroline BISSON  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Bérenger MOULIN-OLLAGNIER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Jérôme WALTISPERGER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Lorette JONVAL  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Maxime COURTY  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Philippe SCHOUMACKER  GS 3 (sauf OM international)
Cécilia MATHIS  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Emilie RACHENNE  GS 3 (sauf OM international)
Patrice DUMET  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Anne-Laure FUHRER  GS 2 et 3 (sauf OM international)

AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Nicolas ANSEL  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Nicolas LEDUC  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Manuel VERMUSE  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Fabrice BOBLIQUE  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Emmanuel THIRY  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Alain SZYMCZAK  GS 2 et 3 (sauf OM international)



Arrêté DREAL-SG-2024-22 en date du 15 juillet 2024
portant subdélégation de signature

Annexe 2

---
Actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur

relevant de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2024/280 du 12 juillet 2024
(Préfet de région)

Subdélégataires BOP Travaux
Fournitures et

Services

Véronique CARPENTIER Tous BOP Sans seuil Sans seuil

Patrick CAZIN-BOURGUIGNON Tous BOP Sans seuil Sans seuil

David MAZOYER Tous BOP Sans seuil Sans seuil

Stéphanie MATHEY Tous BOP Sans seuil Sans seuil

Patrick CHENOT Tous BOP 90 000 € 90 000 €

Erika PEIXOTO Tous BOP 90 000 € 90 000 €

Michaël BERTIN Tous BOP 90 000 € 90 000 €

Anne-Laure DESTOMBES Tous BOP 90 000 € 90 000 €

Christophe LEBRUN
135
174
362

90 000 € 90 000 €

Jennifer MOUY
135
174
362

90 000 € 90 000 €

Thierry MARY
135
174
362

90 000 € 90 000 €

Marie-Pierre LAIGRE
113
362

90 000 € 90 000 €

Guy TREFFOT
203
174
207

1.000.000€  : pour
attribution  du  marché
et  avenant  avec
incidence financière.
Sans  seuil  :  Actes
spéciaux  de  sous-
traitance  (DC4)  et
toute décision ou acte
autre  que  ceux  qui
auraient  pour  effet
d'engendrer  un
dépassement  du  seuil
de 1M€

139.000  €  : pour
attribution  du
marché  et  avenant
avec  incidence
financière.
Sans  seuil  :  Actes
spéciaux  de  sous-
traitance  (DC4)  et
toute  décision  ou
acte  autre  que  ceux
qui  auraient  pour
effet  d'engendrer  un
dépassement du seuil
de 139.000€



Laurence FELTMANN
203
174
207

1.000.000€ :  pour
attribution  du  marché
et  avenant  avec
incidence financière.
Sans  seuil :  Actes
spéciaux  de  sous-
traitance  (DC4)  et
toute décision ou acte
autre  que  ceux  qui
auraient  pour  effet
d'engendrer  un
dépassement  du  seuil
de 1M€

139.000  €  : pour
attribution  du
marché  et  avenant
avec  incidence
financière.
Sans  seuil  : Actes
spéciaux  de  sous-
traitance  (DC4)  et
toute  décision  ou
acte  autre  que  ceux
qui  auraient  pour
effet  d'engendrer  un
dépassement du seuil
de 139.000€

Paul BOUZID
203
174
207

1.000.000€ :  pour
attribution  du  marché
et  avenant  avec
incidence financière.
Sans  seuil :  Actes
spéciaux  de  sous-
traitance  (DC4)  et
toute décision ou acte
autre  que  ceux  qui
auraient  pour  effet
d'engendrer  un
dépassement  du  seuil
de 1M€

139.000€  : pour
attribution  du
marché  et  avenant
avec  incidence
financière.
Sans  seuil  : Actes
spéciaux  de  sous-
traitance  (DC4)  et
toute  décision  ou
acte  autre  que  ceux
qui  auraient  pour
effet  d'engendrer  un
dépassement du seuil
de 139.000€

Bruno LAIGNEL
203
174
207

1.000.000€ :  pour
attribution  du  marché
et  avenant  avec
incidence financière.
Sans  seuil :  Actes
spéciaux  de  sous-
traitance  (DC4)  et
toute décision ou acte
autre  que  ceux  qui
auraient  pour  effet
d'engendrer  un
dépassement  du  seuil
de 1M€

139.000€  : pour
attribution  du
marché  et  avenant
avec  incidence
financière.
Sans  seuil  : Actes
spéciaux  de  sous-
traitance  (DC4)  et
toute  décision  ou
acte  autre  que  ceux
qui  auraient  pour
effet  d'engendrer  un
dépassement du seuil
de 139.000€

Laure PERRIN
203
174
207

1.000.000€ :  pour
attribution  du  marché
et  avenant  avec
incidence financière.
Sans  seuil :  Actes
spéciaux  de  sous-
traitance  (DC4)  et
toute décision ou acte
autre  que  ceux  qui
auraient  pour  effet
d'engendrer  un
dépassement  du  seuil
de 1M€

139.000€  : pour
attribution  du
marché  et  avenant
avec  incidence
financière.
Sans  seuil  : Actes
spéciaux  de  sous-
traitance  (DC4)  et
toute  décision  ou
acte  autre  que  ceux
qui  auraient  pour
effet  d'engendrer  un
dépassement du seuil
de 139.000€



Michaël VIGNON 203

1.000.000€ :  pour
attribution  du  marché
et  avenant  avec
incidence financière.
Sans  seuil :  Actes
spéciaux  de  sous-
traitance  (DC4)  et
toute décision ou acte
autre  que  ceux  qui
auraient  pour  effet
d'engendrer  un
dépassement  du  seuil
de 1M€

139.000€  : pour
attribution  du
marché  et  avenant
avec  incidence
financière.
Sans  seuil  : Actes
spéciaux  de  sous-
traitance  (DC4)  et
toute  décision  ou
acte  autre  que  ceux
qui  auraient  pour
effet  d'engendrer  un
dépassement du seuil
de 139.000€

Frédéric MICHEL 203 50 000 € 50 000 €

Benjamin BENOIT 203 50 000 € 50 000 €

Hélène FOREAU 203 50 000 € 50 000 €

Sophie COLBUS 203 50 000 € 50 000 €

David LOMBARD
203
207

25 000 € 25 000 €

Maryse LUXEREAU
203
207

25 000 € 25 000 €

Frédéric JUDON 203 25 000 € 25 000 €

Aurélien DIDELOT 203 25 000 € 25 000 €

Etienne CHASSAGNEUX 203 25 000 € 25 000 €

Pascal SAINTOTTE 203 25 000 € 25 000 €

Sébastien ORRY 203 25 000 € 25 000 €

Nicolas PONCHON
181 ACAL

362
90 000 € 90 000 €

Patrice GARNIER
181 ACAL

362
90 000 € 90 000 €

Isabelle KAUFFMANN
159 -217
action 6

349
90 000 € 90 000 €

François MATHONNET
159 -217
action 6

349
90 000 € 90 000 €

Pascal LAJUGIE 181 90 000 € 90 000 €

Philippe LIAUTARD 181 90 000 € 90 000 €



Arrêté DREAL-SG-2024-22 du 15 juillet 2024
portant subdélégation de signature

Annexe 3

---

Présentations orales et écrites devant les juridictions administratives et judiciaires
relevant de l’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 2024/280 du 12 juillet 2024

(Préfet de région)

Subdélégataires Etendue de la subdélégation

Devant les juridictions administratives et judiciaires     :  
Véronique CARPENTIER Pour  les  décisions  relevant  de  toutes  les

attributions DREAL

Patrick CAZIN-BOURGUIGNON Pour  les  décisions  relevant  de  toutes  les
attributions DREAL

Stéphanie MATHEY Pour  les  décisions  relevant  de  toutes  les
attributions DREAL

Patrick CHENOT Pour  les  décisions  relevant  de  toutes  les
attributions DREAL

Davy TAUZIN Pour  les  décisions  relevant  de  toutes  les
attributions DREAL

Valentine EHRET Pour  les  décisions  relevant  de  toutes  les
attributions DREAL

Devant les juridictions judiciaires     :  
Guy TREFFOT Présentations  orales  devant  le  juge  de

l’expropriation

Paul BOUZID Présentations  orales  devant  le  juge  de
l’expropriation

Bruno LAIGNEL Présentations  orales  devant  le  juge  de
l’expropriation

Laurence FELTMANN Présentations  orales  devant  le  juge  de
l’expropriation

Laure PERRIN Présentations  orales  devant  le  juge  de
l’expropriation

1/1







Arrêté DREAL-SG-2024-24 du 15 juillet  2024
portant subdélégation de signature

Annexe 1

Ordonnateurs  secondaires  délégués  (mise  en  œuvre  des  marchés,  engagement,
mandatement et liquidation des dépenses et recettes, actes/arrêtés attributifs)

Actes autorisés d'ordonnateur secondaire délégué dans le respect des seuils des marchés 
publics et dans la limite des crédits autorisés :
- toutes opérations d'engagement, liquidation, ordonnancement et mandatement des 
dépenses = actes liés à la dépense
- ordres de recouvrer
- protocoles, conventions, arrêtés attributifs
- bons de commande, devis

Subdélégataires BOP Nature des actes Montant max par
acte (HT)

Patrick CAZIN-BOURGUIGNON Tous BOP Tous actes Sans seuil

David MAZOYER Tous BOP Tous actes Sans seuil

Véronique CARPENTIER Tous BOP Tous actes Sans seuil

Stéphanie MATHEY Tous BOP Tous actes Sans seuil

Patrick CHENOT  SG Tous BOP Tous actes Sans seuil

Erika PEIXOTO  SG Tous BOP Tous actes Sans seuil

Michaël BERTIN  SG Tous BOP Tous actes Sans seuil

Anne-Laure DESTOMBE  SG Tous BOP Tous actes Sans seuil

Emmanuelle GABUTHY  SG Tous BOP Tous actes Sans seuil

François TORCASO  SG Tous BOP Tous actes Sans seuil

Sylvie PEIFFER  SG Tous BOP Actes relatifs à la
régie

Sans seuil

Doriane GALLAND  SG Tous BOP Actes relatifs à la
régie

Sans seuil

Emmanuelle GABUTHY  SG Tous BOP Actes relatifs à la
régie

Sans seuil

Romain MESGNY  SG 354 Bons de commande
- devis

10.000€

Suzanne BURGER  SG 354 – 217 Bons de commande
- devis

2.000€

Alexandre WETSTEIN  SG 354 – 217 - 723 Bons de commande
- devis

2.000€

Frédéric DESMET  SG 354 – 217 - 723 Bons de commande
- devis

2.000€

Sylvain PASQUINI 354- 217 Bons de commande
- devis

5 000 €

Diane ROCK 354- 217 Bons de commande
- devis

5 000 €



Pascal LAJUGIE  SPRA 181 ACAL Tous actes Sans seuil

Philippe LIAUTARD  SPRA 181 ACAL Tous actes Sans seuil

Nicolas PONCHON SPRNH 181 ACAL Tous actes Sans seuil

Patrice GARNIER  SPRNH 181 ACAL Tous actes Sans seuil

Sarah CAPPELLINA  SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€

Delphine ZILLHARDT  SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€

Florent FEVER  SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€

Philippe HESTROFFER  SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€

Laurent  LLOP  SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€

Nicolas MAÏER SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€

Carine RAUCH  SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€

Caroline RIQUART  SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€

Eric THOUVENOT  SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€

Denis MAIRE  SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€

Muriel DOMANGE  SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

10.000€

Odile ROCHIGNEUX  SPRNH
(à compter du 1er septembre 2024)

181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Sarah CAPPELINA  SPRNH
(à compter du 1er octobre 2024)

181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Laurence PAVAN  SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Guillaume PRINCIPATO  SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Régis CREUSOT  SPRNH 181 ACAL Tous actes 10 000 €

Xavier BERDOS SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Claude HUSSER  SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Pascal MOQUET  SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Benoît COLIN  SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Yohan SOLTERMANN  SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Marie-Pierre LAIGRE  SEBP 113 - 380 Tous actes Sans seuil

Aline LOMBARD  SEBP 113 - 380 Tous actes Sans seuil

Jean-Paul TORRE  SEBP 113 - 380 Tous actes Sans seuil

Anne WEISSE  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Muriel ROBIN  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Sophie OUZET   SEBP 113 Tous actes 50.000€

Françoise MARCHAL  SEBP 113 Tous actes 50.000€



Rémi SAINTIER  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Vincent BACHMANN  SEBP 113 Tous actes 50 000 €

Dominique ORTH  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Raphaël JANNOT  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Daniel SCHNITZLER SEBP 113 Tous actes 50.000€

Isabelle KAUFFMANN  SCDD 159 - 217 action 6
349

Tous actes Sans seuil

François MATHONNET  SCDD 159 - 217 action 6
349

Tous actes Sans seuil

Xavier CHEIPPE  SCDD 159 - 217 action 6 Tous actes 25.000 €

Eric TSCHUDY  SCDD 159 - 217 action 6 Tous actes 25.000 €

Etienne FREL-CAZENAVE SCDD 159 - 217 action 6 Tous actes 25.000 €

Odile SCHOELLEN  SCDD 159 - 217 action 6 Tous actes 25.000 €

Céline THIEL-BRAVO  SCDD 159 - 217 action 6 Tous actes 25.000 €

Benoît PLEIS  SEE 159 Tous actes Sans seuil

Hugues TINGUY  SEE 159 Tous actes Sans seuil

Christelle MEIRISONNE  SEE 159 Tous actes Sans seuil

Philippe LAMBALIEU  SEE 159 Tous actes Sans seuil

Christophe LEBRUN  STECCLA 135 – 174 - 380 Tous actes Sans seuil

Guillaume GAUBY  STECCLA 174 - 380 Tous actes Sans seuil

Stéphanie VIRON  STECCLA 174 - 380 Tous actes Sans seuil

Sophie NAUDIN  STECCLA 135 Tous actes Sans seuil

Léo Selim MRAD  STECCLA 135 Tous actes Sans seuil

Philippe MEYOUR  STECCLA 135 - 380 Tous actes Sans seuil

Thierry MARY  STECCLA 135 – 174 - 380 Tous actes Sans seuil

Jennifer MOUY  STECCLA 135 – 174 - 380 Tous actes Sans seuil

Gauthier BOUTINEAU  STECCLA 174 Tous actes Sans seuil

Lyne RAGUET  STECCLA 174 Tous actes Sans seuil

Michel ANTOINE  STECCLA 135 - 380 Tous actes Sans seuil

Nicolas VALANCE  STECCLA 135 - 380 Tous actes Sans seuil

Guy TREFFOT  ST 203 - 174 - 207 Tous actes Sans seuil

Laurence FELTMANN  ST 203 - 174 - 207 Tous actes Sans seuil

Paul BOUZID  ST 203 - 174 - 207 Tous actes Sans seuil

Patrick KARMAN  ST 174 Tous actes 25.000€

Maryse LUXEREAU  ST 203-207 Tous actes Sans seuil

David LOMBARD  ST 203-207 Tous actes Sans seuil

Michaël VIGNON  ST 203 Tous actes Sans seuil

Frédéric MICHEL  ST 203 Tous actes 50.000€

Benjamin BENOIT   ST 203 Tous actes 50.000€

Hélène FOREAU  ST 203 Tous actes 50.000€

Isabelle DUNIS  ST 203 Tous actes Sans seuil



Etienne CHASSAGNEUX  ST 203 Tous actes 25 000 €

Frédéric JUDON  ST 203 Tous actes 25 000 €

Pascal SAINTOTTE  ST 203 Tous actes 25 000 €

Aurélien DIDELOT  ST 203 Tous actes 25 000 €

Sébastien ORRY  ST 203 Tous actes 25 000 €

Bruno LAIGNEL  ST 203 Tous actes Sans seuil

Laure PERRIN  ST 203 Tous actes Sans seuil

Sophie COLBUS  ST 203 Tous actes 50 000 €
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portant subdélégation de signature
CARTES ACHAT

Annexe 2

Jean-Yves VIE Tous BOP 1.500€ 1 – 3 

Alexandre WETSTEIN Tous BOP 1.500€ 1 – 3 

Frédéric DESMET Tous BOP 1.500€ 1 – 3

Stéphane GEORGES 181 ACAL 200 € 1 – 3

Fabrice HERY 181 ACAL 200 € 1 – 3

Thierry HUSS 181 ACAL 200 € 1 – 3

Marc KLIPFEL 181 ACAL 200 € 1 – 3

Denis LOGNON 181 ACAL 200 € 1 – 3

Manon MAYER 181 ACAL 200 € 1 – 3

David MICHEL 181 ACAL 200 € 1 – 3

Xavier BERDOS 181 ACAL 1.500€ 1 – 3

Pascal MOQUET 181 ACAL 1.500€ 1 – 3

Benoît COLIN 181 ACAL 1.500€ 1 – 3

Vincent MOSSARD 181 ACAL 1.500€ 1 – 3

Yohan SOLTERMANN 181 ACAL 1.500€ 1 – 3

Alexandre PELLETIER 181 ACAL 200 € 1 – 3

Sylvain WEINGAERTNER 181 ACAL 200 € 1 – 3

Mathieu D'HAENE 181 ACAL 200 € 1 – 3

Eric PRUNIAUX 181 ACAL 200 € 1 – 3

Mathieu JOST 181 ACAL 200 € 1 – 3

Sébastien BAUDRY 181 ACAL 200 € 1 – 3

Frédéric DECKE 181 ACAL 200 € 1 – 3

181 ACAL 1 – 3

181 ACAL 1 – 3

Charlène PALUGAN 181 ACAL 200 € 1 – 3

Odile ROCHIGNEUX       
(à compter du 1er septembre 2024) 1 500 €

Sarah CAPPELLINA                  

(à compter du 1er octobre 2024) 1 500 €
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Annexe 3

Habilitations :
CHORUS Licence RBOP-Budgétaires
CHORUS Licence RUO-Consultations
CHORUS 
Licence REFX
Chorus Formulaire Gestionnaires
Chorus Formulaire Valideurs
Chorus DT SG (validation par chargés de voyage)
Chorus DT GV (validation pour paiement sous 
Chorus)
PLACE

CHORUS Licence RBOP-RUO Budgétaires
Service NOM Prénom

SG TORCASO Francois
SG GALLAND Doriane
SG JEBBAR Mohamed
SG PEIFFER Sylvie
SG GABUTHY Emmanuelle
SG BONMARCHAND Kévin
Transports MESSAGER Valérie
Transports DUNIS Isabelle
MAP VINEL Denis
MAP TOPF-MOLE Mireille
MAP RAHEM Mehdi
SG JOLY Coralie

CHORUS Licence RUO-Consultations
Service NOM Prénom

MAP FRANCO-VENTURINI Yveline
STECCLA LENGLET Bruno
SEBP NOUGUES Brigitte
SEBP BARON Sandra
SEBP CHARLIER Anne-Françoise
SPRA KOWALSKI Agathe
SPRNH ODIENNE Carole
SPRNH ALLIER Sophie
SPRNH BODO Lilia
Transports GUYOT Catherine
Transports EBERLAND David



Transports HENRION Aurélien
Transports HERY Cerik
Transports PERSON Lucie
STECCLA GALLET Simon
STECCLA SLAVIK Etienne

CHORUS Licence REFX
Service NOM Prénom

SG TORCASO François

Chorus Formulaire « Nouvelles communications »
Service NOM Prénom

CRGP COLON Anne
CRGP DAUSQUE Colette

Chorus Formulaire Gestionnaires
Service NOM Prénom

SEBP NOUGUES Brigitte
SEBP BARON Sandra
SEBP CHARLIER Anne-Françoise
SPRNH ODIENNE Carole
SPRNH BODO Lilia
SPRNH ALLIER Sophie
STECCLA LENGLET Bruno
Transports GUYOT Catherine
Transports MEIRA Adélia
Transports EBERLAND David
Transports HENRION Aurélien
Transports MESSAGER Valérie

Chorus Formulaire Valideurs
Service NOM Prénom

SG GABUTHY Emmanuelle
SG TORCASO Francois
SG GALLAND Doriane
SG JEBBAR Mohamed
SG PEIFFER Sylvie
SG BONMARCHAND Kévin
SG JOLY Coralie
SEBP ROBIN Muriel
SEBP MARCHAL Françoise
Transports FELTMANN Laurence
Transports LUXEREAU Maryse
Transports LOMBARD David
Transports MICHEL Frédéric
Transports DUNIS Isabelle



Transports VIGNON Michael
Transports FOREAU Hélène
Transports BOUZID Paul
Transports LAIGNEL Bruno
Transports PERRIN Laure
Transports COLBUS Sophie
Transport BENOIT Benjamin

Chorus DT SG (validation par chargés de voyage)
Service NOM Prénom

Direction BAZIN Marie-Hélène
Direction DJAGHLOUL Anissa
Direction LANDFRIED Clotilde
Direction PLOCINIAK Marjorie
MRRH JOURDAN Laetitia
MRRH ROCK Diane
MRRH GRANDJEAN Sabrina
MRRH BLANCHOT Prisca
SG GABUTHY Emmanuelle
SG TORCASO François
SG DERELLE Fabienne
SG GALLAND Doriane
SG JEBBAR Mohamed
SG PEIFFER Sylvie
SG DREMONT Olivier
SG BONMARCHAND Kévin
SG JOLY Coralie
SG COLIN Laetitia
SEBP PIEDOIS Véronique
SEBP CHARLIER Anne-Françoise
SEBP BAJOLET Dolores
SEBP HAEFFNER Esther
SCDD REIBEL Murielle
SCDD ROUANET Aurélie
SEE THUET-BUTSCHER Nadine
STECCLA LAVIGNE Nathalie
STECCLA HEILIG Nathalie
STECCLA FESTHAUER Monique
SPRA HOFFERT Myriam

SPRA JALLOH Corinne

SPRA DUHAL Emmanuelle
SPRA LEDELAY Stéphane
SPRA BUTTGEN Joëlle
SPRA STAERK Sylvie
SPRA KRUMMENACKER Gilles
SPRNH BODO Lilia
SPRNH ODIENNE Carole
SPRNH EL MEDIOUNI Nesrine
SPRNH ALLIER Sophie



ST ANTONELLI Martine
ST BARNIER Milene
ST BUCHS Isabelle
ST BAUCHET-ROY Sandrine
ST RANSON Pascale
ST SCHERDANN Colette
ST TOULZA-SCHMITT Chantal
ST GIRARDIN Hervé
ST MOUGEOT Séverine
UD08 LEFEVRE Joëlle
UD08 FREITAS Deborah
UD10/52 TEPINIER Magali
UD10/52 POSER Stéphanie
UD67 ELLES Cathie
UD67 ADERHOLD Claudia
UD68 N’DIAYE Aïcha
UD68 BISSOUNDIAL Géraldine
UD51 DUMANGET Eric
UD51 TIPHAINE Lynda
UD54/55 MAGINOT Cyril
UD54/55 GERARD-ZEHNTER Rachelle
UD88 JACQUOT Sandrine
UD57 BAZIN Elodie
UD57 ECHEVARRIA Maëlle
PNTTD CALOT Catherine
PNTTD BORGER Sylvie
PNTTD ORNATO Sandrine
MRAE DE MAGALHAES Delfina
MRAE DUMONT Armelle
ASN51 VALIN Armelle
ASN51 DEDET Christine
ASN67 FAULLIMEL Edwige
ASN67 WALTHER Déborah
ASN67 BACH Elodie

Chorus DT GV (validation pour paiement sous 
Chorus)

Service NOM Prénom
SG GABUTHY Emmanuelle
SG TORCASO Francois
SG GALLAND Doriane
SG JEBBAR Mohamed
SG PEIFFER Sylvie
SG DERELLE Fabienne
SG DREMONT Olivier

SG BONMARCHAND Kévin
SG JOLY Coralie



Chorus DT FV (validation des factures)
Service NOM Prénom

SG TORCASO François
SG PEIFFER Sylvie
SG BONMARCHAND Kévin
SG GALLAND Doriane
SG GABUTHY Emmanuelle
SG JEBBAR Mohamed
SG JOLY Coralie

PLACE
Service NOM Prénom

SG BRANDT Gérard
SG TORCASO François
SG JEBBAR Mohamed
SG GABUTHY Emmanuelle
SG BONMARCHAND Kévin
Transports BENNANI Aziz
Transports SAINTOTTE Pascal
Transports LUXEREAU Maryse
Transports CHASSAGNEUX Etienne
Transports VIGNON Michaël
Transports HENRION Aurélien
STECCLA GALLET Simon
EBP NOUGUES Brigitte
EBP GAUDIN Hélène
EBP JAGER Christine
EBP OUZET Sophie
PRA DOISY Sonia
PRA LIAUTARD Philippe
PRNH MOQUET Pascal
PRNH DOMANGE Muriel
PRNH ZILLHARDT Delphine
PRHN HESTROFFER Philippe
PRHN COLIN Benoît
PRHN SOLTERMANN Yohan















RÉGLEMENTATION ET DISTRIBUTION 

FICHE DE RECONNAISSANCE SORE*  
*SURVEILLANCE OFFICIELLE DES ORGANISMES NUISIBLES RÉGLEMENTÉS OU EMERGENTS

•  NOM S C IE N TIF IQU E

  POPILLIA JAPONICA

• OEPP

 POPIJA

FILIÈRES ET PLANTES HÔTES  1

STATUT RÉGLEMENTAIRE  

ORGANISME DE QUARANTAINE PRIORITAIRE (OQP) 

DISTRIBUTION DE L’ORGANISME NUISIBLE TransitoirePrésent

 (Source OEPP)

1

• CATÉGORIE TAXONOMIQUE

 INSECTE

• NOMS VERNACULAIRES

 SCARABÉE JAPONAIS 
 HANNETON JAPONAIS

• ORDRE

 C OLEOPTER A
• FAMILLE

 S CAR ABAEIDAE

La dispersion locale est assurée par le vol des adultes. 
Dans les échanges internationaux, des adultes de Popillia japonica ont 
été interceptés sur des produits agricoles, dans les emballages et dans 
les bateaux ou avions. 
Les larves peuvent être transportées par la terre entourant les racines de 
végétaux destinés à une remise en culture (plantation).

1

LIEUX À VISITER OBJETS À INSPECTER

- JEVI 
- Vergers 
- Vignobles 
- Entreprises de production 
de gazon de placage ou de 
semences de gazon (Festuca, 
Poa, Lolium...) 
- Grandes cultures (maïs, 
soja, prairies à base de gra-
minées).

- Organes aériens 
- Feuilles pour les adultes 
- Racines pour les larves terricoles 
- En vergers : feuilles de 50 arbres  
bien répartis sur la parcelle

FILIÈRES ET SOUS- 
FILIÈRES CONCERNÉES

PLANTES HÔTES 
• Sensibilité/expressivité des symptômes  
• Symptômes spécifiques

ARBORICULTURE FRUITIÈRE 
- Fruits à coque 
- Fruits à noyau (dont 
amandier) 
- Fruits à pépins 
- Petits fruits

CULTURES LÉGUMIÈRES 
- Fraisier

FORÊT ET BOIS 
- Forêt

GRANDES CULTURES
- Cultures industrielles et 
fourragères
- Maïs

JEVI
- JEVI (des villes de + 10000  
habitants)
- Jardins amateurs 
- Sites aquatiques et humides
- Arboretums 
- Roseraies 
- Gazons sportifs 
- Campings 
- Parcs de loisirs 
- Infrastructures, zones 
industrielles, zones commer-
ciales, cimetières 
- Aéroports internationaux, 
ports de commerce et MIN

VIGNE 
- Vigne de production 
- Vignes-mères et pépinières

Acer spp. (Erable), Aesculus hip-
pocastanum (Marronnier), Betula 
spp. (Bouleau), Castanea spp. 
(Châtaignier), Juglans spp. (Noyer), 
Malus spp. (Pommier), Platanus spp. 
(Platane), Populus spp. (Peuplier), 
Prunus domestica (Prunier), Prunus 
persica (Pêcher), Rosa spp. (Rosier), 
Rubus spp. (Framboisier), Salix spp. 
(Saule), Tilia spp. (Tilleul), Ulmus 
spp. (Orme), Vitis spp. (Vigne), Zea 
mays (Maïs) 
•  Forte
• Oui
 
Fragaria x ananassa (Fraisier), 
Glycine max (Soja), Graminées prai-
riales (Ray-grass, fétuque, pâturin)  
•  Forte
• Non

Citrus spp. (Agrumes)
•  Moyenne
• Oui

Poaceae (Graminées à gazons)
•  Moyenne
• Non

VOIES D’ENTRÉES
- Végétaux destinés à la plantation autres que semences (introduc-
tion et dissémination sont favorisées par la présence de terre)

MODE DE TRANSMISSION / DISSÉMINATION 

BIOLOGIE 

2

3

Popillia japonica passe l’hiver à l’état larvaire (généralement au 3ème 
stade - le dernier de son cycle larvaire) dans une cellule de terre, à envi-
ron 15-30 cm de profondeur dans le sol.

Au printemps, quand la température du sol dépasse 10°C, les larves se 
nourrissent de racines à environ 5 cm de profondeur. 
La nymphose se déroule en général après 7 à 17 jours dans l’horizon 
de surface du sol quand les conditions locales sont favorables. L’adulte 
émerge ainsi entre la mi-mai et fin-juillet, suivant la latitude.
La durée moyenne de vie des adultes est de 30-45 jours et les œufs (40 
à 60 par femelle s’accouplant plusieurs fois) sont pondus dans le sol, 
notamment dans les prairies humides en été.
Les femelles peuvent former un terrier dans les 10 cm de la couche 
supérieure du sol pour déposer leurs œufs. Les œufs éclosent après en-
viron 10–14 jours et les premiers et deuxièmes stades durent environ 
2 à 3 semaines et 3 à 4 semaines, respectivement. Ensuite, les larves 
s’alimentent des racines dans le sol les mois d’été restants et jusqu’en 
automne.
Il y a souvent une seule génération par an, mais à la limite nord de 
la distribution géographique de l’insecte, certains individus peuvent 
nécessiter deux ans pour compléter leur cycle biologique.
En Italie, le cycle de vie s’achève en 1 an, avec des adultes actifs entre 
juin et août et une activité maximale mi-juillet (région du Piémont, 
2015). Les adultes peuvent encore être trouvé en septembre, mais en 
2015 une détection a eu lieu en octobre (région du Piémont, 2015).

EXAMEN VISUEL 4

CYCLE BIOLOGIQUE DE POPILLA JAPONICA (CYCLE ANNUEL)
JAN   FEV   MAR   AVR   MAI   JUN   JUIL   AOÛ   SEPT   OCT   NOV   DEC   

• Adultes 
• Oeufs
• Larves L1 à L2 • Descente dans le sol
• Périodes de dégâts 
• Remontée  larves hivernantes • Nymphose 

Sur les parties aériennes des plantes hôtes, les adultes se nourrissent 
des tissus végétaux entre les nervures foliaires, ne laissant qu’un sque-
lette de feuille à l’aspect de dentelle. L’adulte mesure environ 10 mm de 
long et 6 mm de large. Son abdomen, son thorax et sa tête sont d’un 
vert métallique, les élytres sont d’un brun cuivre. Il présente dix touffes 
de soies blanches sur le pourtour de l’abdomen et deux touffes au ni-
veau de la face dorsale du dernier segment abdominal. Sur les racines 
des plantes hôtes, les larves provoquent des dégâts alimentaires non 
spécifiques. La larve est de type melolonthoïde (corps arqué, pattes 
développées, extrémité de l’abdomen dilaté) et présente une rangée 
d’épines caractéristique sur la face ventrale du dernier segment abdo-
minal disposée en forme de V.
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• • CONFUSION POSSIBLE
Popillia japonica peut être confondu avec 
plusieurs coléoptères Rutelidae présents 
en France, notamment avec le hanne-
ton des jardins ou hanneton horticole 
(Phyllopertha horticola), mais aussi 
Anomala dubia ou Mimela junii. Mal-
gré une coloration assez similaire (tête 
et thorax vert métallique, élytres brun 
cuivre), Popillia japonica peut être dif-
férencié des espèces proches par la pré-
sence de dix touffes latérales de soies 
blanches sur le pourtour de l’abdomen 
et de deux touffes au niveau de la face 
dorsale du dernier segment abdominal.
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Période de  
symptomatologie  

optimale

• COMMENTAIRE / PÉRIODE DE SYMPTOMATOLOGIE OPTIMALE
Les adultes grégaires sont visibles à la fin du printemps et en été (dégâts larvaires les plus visibles, 
puis défoliations des adultes), leurs dégâts alimentaires sont alors assez facilement détectables lorsque 
le niveau de population est élevé. Dans ce cas, les feuilles sont décapées, le limbe rongé, donnant un 
aspect de dentelle. Mais souvent, la nervure principale reste intacte. Les feuilles très atteintes brunissent 
et tombent sur le sol ou restent attachées aux rameaux. Les adultes ont pour habitude de commencer 
à se nourrir du feuillage à partir du sommet de la plante hôte. Les larves terricoles rongent les petites 
racines au détriment de la vigueur végétative de certaines espèces végétales (graminées à gazons 
ou praires, plantes légumières...). Les plantes infestées se décolorent et flétrissent. Les touffes d’herbe 
jaunissent sous forme de plaques qui s’élargissent progressivement. Les infestations les plus graves 
entraînent le dépérissement des plantes.

Période de symptomatologie

Phyllopertha 
horticola

Anomala dubia Mimela Junii

9

2

• COMMENTAIRE / PÉRIODE DE SYMPTOMATOLOGIE
La période s’entend de la reprise d’activité des larves âgées au printemps à celle des larves d’automne, 
via le stade adulte principalement estival.

• • AUTRE ORGANISME OBSERVABLE
La surveillance de  Popillia japonica 
sur la vigne  peut être combinée avec 
celle de  Grapevine flavescence dorée 
phytoplasma.



PRÉLÈVEMENTS ET PIÉGEAGE 

PRÉLÈVEMENT À RÉALISER 

Les adultes peuvent être facilement détectés à l’œil nu et capturés à 
la main. Les larves sont à rechercher par un sondage larvaire et un 
examen visuel du chevelu racinaire.

En cas de découverte, les adultes doivent être asphyxiés à l’acétate 
d’éthyle ou plongés dans l’alcool à 70°. Les larves doivent être immer-
gées dans l’eau bouillante pendant quelques minutes, puis conservées 
dans l’alcool à 70°.

MATRICE DE PRÉLÈVEMENT

- Larve ou pupe (Envoi dans un tube avec alcool à 70 %)
- Adulte (Envoi dans un tube contenant de l’alcool à 70 %)

RÉALISATION DE PIÉGEAGE

Oui

TYPE DE PIÈGE

- Alimentaire + Attractifs sexuels (Récupérer les adultes pour envoi)

ADRESSE DU LABORATOIRE DE RÉFÉRENCE
ANSES - LSV - Unité d’Entomologie et Plantes invasives  
CBGP - 755 avenue du Campus Agropolis - CS 30016  
34988 MONTFERRIER SUR LEZ CEDEX
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•  DESCRIPTION DU PIÉGEAGE 
Le piège à P. japonica comprend un attractif  phéromonal (médiateur chimique) et ali-
mentaire (composés floraux). Ce leurre permet d’attirer les hannetons adultes et de les 
capturer dans le piège pour détecter leur émergence et le cas échéant, leur courbe de 
vol ou dynamique de population. Le modèle de piège standard utilisé est en plastique, 
réutilisable, doté d’un récipient de collecte (bol récupérateur) à visser qui est perforé 
pour assurer ventilation et drainage. Les attractifs associés au piège durent une saison 
de captures. Leur efficacité s’étend sur plusieurs centaines de mètres.
Le placement du piège doit être fait soigneusement selon le schéma ci-joint. Il convient 
de le disposer à une exposition ensoleillée de 10h à 15h (sous le vent dominant) à 
l’extérieur des parcelles. Idéalement, on doit le situer entre 3 et 7,5 m des plantes hôtes 
(à l’exclusion du gazon). Éviter de le placer à moins 3 m ou au contact du feuillage de 
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• COMMENTAIRE / PÉRIODE DE PIÉGEAGE  
Relevé de piège tous les 15 jours, durée de mise en place 4 mois (mi-mai à mi-septembre) en arboriculture et en JEVI.

Période de 
piégeage

PHOTOGRAPHIE
1. Adulte de Popillia japonica © Pavesi, Maurizio (Museo di Storia Naturale di Milano). Juillet 2020. EPPO Global Database https://
gd.eppo.int 2. Dégâts sur feuilles © J.C. Streito (INRAE) 3. Dégâts sur vigne © Maspero, Matteo. Juillet 2020. EPPO Global Database 
https://gd.eppo.int 4. Dégâts d’adultes sur vigne © Japanese Beetle Research Laboratory, USDA (US). Juillet 2020. EPPO Global 
Database https://gd.eppo.int 5. Photo de dégâts racinaires sur gazon © Michigan State University Entomology 6. Larve © 
Anses-LSV 7. Raster en forme de V © Anses-LSV 8. Adulte © Anses-LSV 9. Espèces proches © Anses-LSV 10. Larve avec échelle 
© Buonopane, Martino (Plant Protection Service, Lombardia). Juillet 2020. EPPO Global Database https://gd.eppo.int 11. Adultes 
de Popillia japonica avec échelle © Maspero, Matteo. Juillet 2020. EPPO Global Database https://gd.eppo.int 12. Comparaison de 
trois vers blancs de différentes espèces : de gauche à droite : Popillia japonica, Rhizotrogus majalis, Phyllophaga sp. © David 
Cappaert, Michigan State University, Bugwood.org 13. Adultes de Popillia japonica © S. Kelley, Vermont Department of  Forests, 
Parks and Recreation, Bugwood.org 14. Larve de Popillia japonica © David Cappaert, Michigan State University, Bugwood.org 
15. Gazon infesté par des larves de Popillia japonica, puis déterrées par des prédateurs naturels © M.G. Klein, USDA 16. Scarabée 
japonais (Popillia japonica) - spécimen adulte © David Cappaert, Michigan State University, Bugwood.org 17. Comparaison 
d’imagos de Popillia japonica et de Phyllopertha horticola © (s. d.) Archive OEPP, Popillia japonica : identification 18. Pupe 
de Popillia japonica © Buonopane, Martino (Plant Protection Service, Lombardia). Juillet 2020. EPPO Global Database https://
gd.eppo.int 19. Echantillonnage de larves de Popillia japonica en Lombardie (Italie). © (2016), PM 9/21(1) Popillia japonica: 
procedures for official control. EPPO Bull, 46: 543-555. doi:10.1111/epp.12345 20. Popillia japonica adultes sur une rose © Clemson 
University - USDA Cooperative Extension Slide Series, Bugwood.org 21. Exemple de dispositif  de piègeage à phéromone © 
The Plant Protection Service of  Lombardy Region (Italy). Juillet 2020. EPPO Global Database https://gd.eppo.int 22. Phéromone 
attractive de Popillia japonica © Econex (Espagne), fournisseur de pièges et d’attractifs 23. Mise en place du piège à Popillia 
japonica © (2016), PM 9/21(1) Popillia japonica: procedures for official control. EPPO Bull, 46: 543-555. doi:10.1111/epp.12345  
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l’hôte pour ne pas risquer d’attirer les hannetons sur la plante plutôt que dans le piège. Proscrire un positionnement sous la végétation (frondaison 
d’un arbre par exemple) pour ne pas risquer la chute de débris organiques et bloquer l’ouverture de l’entonnoir. Penser également à ne pas placer le 
piège dans un endroit risquant d’entraver l’entretien de la culture. Pour une pelouse ou un gazon, disposer le piège en bordure. Afin de limiter tout 
risque de confusion chez l’insecte lors de l’émission des phéromones dans l’air ambiant, il est recommandé de distancer les pièges de 200 m mini-
mum entre-eux dans les zones de surveillance et de 50 m dans les zones reconnues infestées. Hauteur : 0,9 m. Renouvellement des phéromones : 45 
jours. Fréquence de relevé des pièges : tous les 15 jours. Selon les sources bibliographiques, un piège est en mesure de capturer entre 40 et 90 % des 
hannetons présents dans la zone couverte par l’attractif. Certains pièges ont ainsi permis de capturer de grandes quantités d’imagos (plus de 28 000 
P. japonica adultes dans la région du Piémont en Italie en 2015) et peuvent être utilisés pour la lutte par piégeage de masse. L’emplacement de chaque 
piège doit être cartographié, si possible localisé à l’aide de coordonnées GPS. Chaque piège doit comporter une étiquette identifiant son appartenance 
au service phytosanitaire chargé de la surveillance du territoire, la date de sa mise en place et une adresse e-mail pour plus d’informations.
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Scarabée japonais 

Popillia japonica 

 

Syn. : Hanneton japonais 

 

Filières végétales concernées 

Jardins et espaces verts (dont les gazons), forêts, productions horticoles ornementales, viticulture, arboriculture 
fruitière (dont les arbustes à petits fruits), grandes cultures (maïs, prairies permanentes), cultures légumières. 

 

Distribution géographique et réglementation 

Originaire du nord du Japon et de l’Extrême-Orient de la 
Russie (uniquement des îles Kouriles), P. japonica a 
d'abord été découvert aux USA, dans le New Jersey, en 
1916. Il est probablement entré aux États-Unis au stade 
larvaire avec des bulbes d'iris. Ce ravageur réglementé de 
quarantaine a été trouvé sur l'île Terceira, aux Açores, au 
Portugal dans les années 1980. Sa capacité d’adaptation 
à de nouveaux biotopes et sa dynamique de population 
ont favorisé son établissement sur cette île et, par la suite, 
sur trois autres îles açoriennes. 

P. japonica a été signalé pour la première fois en Europe 
continentale en 2014, dans les régions de Lombardie et du Piémont en Italie. Cet arthropode est classé comme 
danger sanitaire de catégorie 1 dans l'arrêté ministériel du 15 décembre 2014. Il est par ailleurs listé en annexe 
IAII de la directive 2000/29/CE du 8 mai 2000 modifiée (organisme polyphage présent sur le territoire de l'UE). A 
ce titre, cet organisme nuisible est interdit d'introduction et de circulation sur le territoire de l'UE. 
 

 

Situation en Italie 

L'éradication de Popillia japonica en Italie n'est aujourd'hui plus possible. 
Suite à l'audit mené en septembre 2016 pour évaluer la situation et les mesures prises par les autorités 
Italiennes, la Commission européenne conclue que la stratégie d'enrayement mise en place par les autorités 
Italiennes, qui vise à limiter la dissémination naturelle de Popillia Japonica en diminuant la taille des populations, 
ne permettrait pas de contenir l'organisme nuisible. Par ailleurs, des lacunes ont été identifiées dans la mise en 
œuvre de la réglementation visant le contrôle des mouvements de végétaux en dehors de la zone délimitée. Les 
autorités Italiennes ont répondu aux recommandations de la Commission concernant la mise en œuvre de 
mesures d'éradication dans les zones tampon et le contrôle des mouvements de végétaux à partir des zones 
délimitées. Cependant la situation italienne reste inquiétante. 
 



Scarabée japonais au stade adulte 

Scarabée japonais au stade larvaire et nymphal 

Carte d’identité 

 
 

Adulte 
Environ 10 mm de long et 6 mm de large. 
Abdomen, thorax et tête vert métallique. 
Elytres brun cuivré. 
Touffes de soies blanches sur le pourtour de l'abdomen. 
 
Larve 

 

 

Confusions possibles 
 

 



 
 

 

D’après l’office phytosanitaire cantonal de Neuchâtel (Suisse) 

 

Biologie 

P. japonica hiverne dans le sol au stade larvaire. Au printemps, les larves consomment des racines, puis se 
nymphosent. Les adultes émergent entre fin mai et début juillet, s’alimentent du feuillage d’un vaste éventail de 
plantes et s’accouplent. Les femelles pondent dans le sol. Les larves nouvellement écloses se nourrissent de 
petites racines. A l’automne, elles s’enfouissent plus profondément dans le sol et cessent de s’alimenter. Il y a 
normalement une seule génération par an. 
 

Plantes hôtes et symptômes 

Très polyphage, P. japonica se nourrit de près de 300 plantes réparties dans 79 familles botaniques, dont des 
adventices. Des dégâts économiques ont été enregistrés sur plus de 100 espèces cultivées. Par les plantes 
hôtes, citons les genres Acer, Aesculus, Betula, Castanea, Juglans, Malus, Platanus, Populus, Prunus, Rosa, 
Rubus, Salix, Tilia, Ulmus, Vitis. Aux Etats-Unis et au Canada, le hanneton japonais est un important ravageur 
de cultures fruitières au stade adulte et des gazons au stade larvaire. Les larves se nourrissent également des 
racines de nombreux légumes et plantes ornementales. Au Japon, la gamme d'hôtes semble être plus restreinte 
qu'en Amérique du Nord. 

Fig. : OEPP 



 
 

  

 
 

  

 
 

Mesures de gestion des risques 

P. japonica n’a jamais été signalé à ce jour en France. Toutefois, son introduction récente en Italie appelle à la 
plus grande vigilance et à une sensibilisation des réseaux d’épidémiosurveillance dans le domaine végétal en 
métropole. Les adultes peuvent être facilement détectés à l’œil nu et capturés à la main. 

En cas de suspicion de détection, prendre contact avec la DRAAF-SRAL ou la FREDON de votre région. 

 
 
 
 

Spécimen adulte de Popillia japonica / Morsure des pétales d’une rose 

Gazon infesté par des larves de Popillia japonica, déterrées par des animaux prédateurs / Sondage larvaire dans une prairie 

Réalisation de la fiche : DGAL-SDQSPV (J. Jullien) 

Sources bibliographiques : CABI, OEPP, ANSES-LSV, DGAL-SDQSPV 

Edition : juin 2017 

Crédits iconographiques : 
- Cartographie : CABI, invasive species compendium. 
- Photos p. 1 : Ronald S. Kelley, Vermont Department of Forests, Parks and Recreation, Bugwood.org 
- Photos p. 2 : ANSES-LSV, OEPP 
- Photos p. 4 : hg (J-C. Streito, ANSES-LSV), mg (David Cappaert, Michigan State University, Bugwood.org), md (Clemson University - USDA Cooperative 
Extension Slide Series, Bugwood.org), bg (M.G. Klein, USDA Agricultural Research Service, Bugwood.org, bd (OEPP), médaillon (David Cappaert, 
Michigan State University, Bugwood.org) 
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